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1 Observations préliminaires définissant la condition des di-
vers membres de la famille.

I. Définition du lieu, de l’organisation industrielles et de la famille.
§ 1 État du sol, de l’industrie et de la population.

[331] La ville de Massa-Marittima, que la famille habite depuis dix ans, est à 19 kilo-
mètres de Follonica, petit port situé sur la Méditerranée, dans le canal de Piombino, qui
sépare l’île d’Elbe de la côte de Toscane.

Cette ville est bâtie sur un plateau placé à 420 mètres au-dessus du niveau de la mer ; elle
domine au nord, au sud et à l’ouest la plaine à la fois si fertile et si malsaine de la Maremme,
et est à son tour dominée à l’est par les montagnes de Prato et de Gerfalio. [332] Elle compte
aujourd’hui de 3,000 à 4,000 âmes de population fixe ; l’hiver, cette population est presque
doublée par l’immigration des ouvriers et des pâtres descendus des montagnes. La commune
de Massa, qui comprend la ville de même nom et plusieurs villages, a une population de
8,000 à 10,000 habitants (§ 20).

Le climat de la Maremme est un des meilleurs de l’Italie. La chaleur de l’été y est
toujours tempérée par la brise de mer ; l’hiver n’offre ni froids intenses ni pluies prolongées.
La végétation est magnifique et la terre d’une fertilité remarquable. Mais tous ces avantages
sont diminués par la présence de la mal’aria et des fièvres intermittentes qui en sont la suite.
On attribue généralement ces fièvres aux émanations putrides du sol, et en particulier aux
miasmes dégagés par le mélange stagnant d’eau douce et d’eau de mer.

Massa fut jadis une des villes les plus importantes de cette contrée ; elle renfermait,
au moyen âge, une population de plus de 10,000 âmes, composée en majeure partie de
personnes engagées dans l’industrie des mines (§ 17). En 1225, elle racheta les droits de
ses évêques, sous la juridiction temporelle desquels elle se trouvait placée, et se constitua
en république. C’est alors que furent organisés les conseils des Magistri artis rameriae et
argentariae, magistrats chargés de la surveillance des mines de cuivre et d’argent et de
l’exécution des lois relatives à leur exploitation.

Vers la fin du xiiie siècle, Massa vit décliner peu à peu son industrie et décroître sa
population. Les mines furent abandonnées à cause des frais considérables qu’entraînait l’ex-
ploitation en profondeur, en l’absence de moyens mécaniques suffisants d’épuisement et
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d’extraction. Ces frais étaient un obstacle d’autant plus grand que la propriété des mines
était très-morcelée ; chaque compagnie d’ouvriers était obligée d’établir des puits coûteux,
qui ne servaient qu’à une exploitation très-restreinte. Dans ces circonstances, les fortes re-
devances à payer aux évêques et à la commune pesaient plus lourdement encore sur les
exploitants ; l’abaissement du prix des métaux leur porta un dernier coup dont ils ne cher-
chèrent pas à se relever (§ 17).

Vers la même époque, l’agriculture n’avait pas eu moins à souffrir que l’industrie. Dévasté
d’abord par les guerres intestines, ensuite par les courses d’aventuriers, le pays de Massa vit
ses riches plaines abandonnées. Les cours d’eau s’encombrèrent peu à peu par l’envasement
et par les digues de sable que la mer apportait à leur embouchure ; ils se répandirent sur les
plages et les campagnes environnantes et les convertirent en marais insalubres.

[333] Aujourd’hui, grâce à des moyens d’exploitation perfectionnés, les mines sont atta-
quées de nouveau et en même temps s augmente la population de Massa. D’autre part, on
s’occupe beaucoup, depuis quelques années, de l’assainissement de la Maremme : les cours
d’eau ont été curés et endigués ; on cherche par le colmatage et par le drainage à combler
les marais et à donner un écoulement aux sources et aux eaux pluviales. Mais l’amélioration
principale, celle qui rendra la vie à ce pays, sera l’achèvement du chemin de fer de la Ma-
remme qui traversera toute la plaine, depuis Livourne jusqu’aux États romains, et sera relié
plus tard à celui de Civitta-Vecchia ; cette ligne, qui doit, par un embranchement, se relier
à Massa, permettra à l’industrie et à l’agriculture d’écouler leurs produits, et facilitera, en
outre, l’immigration des ouvriers du nord de la Toscane et de Modène.

Ces ouvriers, connus sous le nom générique de Lombards, quittent tous les ans leur pays
vers le mois de novembre, et viennent dans la Maremme offrir le travail de leurs bras. L’été,
ils retournent habituellement dans leurs montagnes ; ils commencent cependant à s’établir
dans le pays ; ils y restent d’abord un an, puis deux, et s’y fixent enfin tout à fait, pour peu
qu’ils y trouvent leur avantage.

La population sédentaire s’augmentera encore par la mise en culture de la Maremme,
qui en fera disparaître l’insalubrité. Déjà, depuis quelques années, des défrichements consi-
dérables ont eu lieu ; de tous côtés se sont élevées des fermes, exploitées soit par les grands
propriétaires eux-mêmes, soit dans le système du métayage [(No 5 (A) (C)]. L’exécution de
ces travaux rendra au pays de Massa cette prospérité qui en faisait, au temps des Étrusques,
une des plus belles provinces de l’Italie.

La ville de Massa se trouve, par sa position élevée, presque à l’abri du fléau de la
malaria ; elle sert même de refuge, pendant l’été, aux habitants des plaines voisines, et à
ceux de Follonica. Cette dernière bourgade, située entre le marais de Piombino, aujourd’hui
desséché et cultivé, et celui de San-Carlino, encore très-malsain, est en été un séjour des
plus dangereux ; aussi, du 24 juin au 1er novembre, époque de la fermeture des mines de fer
du gouvernement, est-elle désertée en masse par tous ses habits.

Bien que vivant sur un lieu élevé et relativement très-sain, la population de Massa n’est
pas exempte de fièvres ; car, ayant beaucoup d’intérêts dans la plaine, elle est obligée d’y
descendre souvent.
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Depuis un an, l’ouvrier et sa famille n’habitent plus Massa que [334] pendant l’été ;
ils résident en hiver à la mine de Castellaccia, située à 3 kilomètres de la ville : ce nom
qui signifie ruine de château, vient d’un ancien château fort détruit, dit-on, par Frédéric
Barberousse, et près des ruines duquel sont établies les constructions de la mine.

L’ouvrier qui, depuis un an, occupe le poste de chef mineur (§ 8), demeure près de ces
ruines, sur le haut de la montagne et dans le même groupe d’habitations que le directeur et
les employés. Quoique ce poste ne paraisse pas devoir être plus malsain que Massa, tout le
monde, soit par habitude, soit par préjugé, l’abandonne dès la fin de juin pour n’y revenir
qu’au 1er octobre.

Il faut remarquer encore que ce personnel ne couche pas à la mine ; craignant les vapeurs
délétères de la nuit, il quitte chaque soir Castellaccia, pour se rendre à Massa.

§ 2 État civil de la famille.

La famille comprend les deux époux et un enfant, savoir :
1o Angelo F***, chef de famille, marié depuis 10 ans, né à SanMacello, près Pistoia............

40 ans.
2o Maria C***, sa femme, née à Massa Marittima............ 27 ans.
3o Pia F***, leur fille, née à Massa Marittima............ 4 ans.
Les parents d’Angelo F*** sont morts ; il a un frère et cinq sœurs. Le frère est marié et

travaille, comme charpentier, à faire les boiseries de la mine de cuivre de Monte-Castelli,
située également dans la Maremme. Les sœurs habitent San-Marcello ; quatre d’entre elles
sont mariées à des ouvriers ou à des métayers.

Le père de la femme est mort depuis peu d’années ; sa mère habite avec une de ses
deux sœurs, mariées à des ouvriers de Massa ; son frère, également ouvrier à Massa, est
célibataire.

§ 3 Religion et habitudes morales.

La famille est catholique. L’ouvrier accomplit les pratiques principales du culte plutôt
par respect humain que par esprit religieux : [335] s’il va se confesser tous les ans, c’est
moins par dévotion que par suite de l’habitude contractée sous l’ancien gouvernement, dont
une mesure de police prescrivait la présentation des billets de confession. Il offre donc un
contraste frappant avec les paysans de la banlieue de Florence, qui observent avec conviction
les fêtes et demi-fêtes du calendrier italien (No 5, §3), ainsi qu’avec les fondeurs de plomb des
Alpes Apuanes, auxquels la seule obligation de travailler le dimanche inspire une répugnance
extrême (No 28, § 3).

La femme remplit régulièrement tous les devoirs de sa religion, et en enseigne les pré-
ceptes à sa petite fille.

Les deux époux ne savent ni lire, ni écrire. Cette ignorance est très-nuisible au chef de
famille, que ses capacités comme piqueur et comme boiseur ont fait élever, il y a quelque
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temps, au grade de chef mineur ou de caporal (caporale di cava). Heureusement pour F***,
un des deux sous-caporaux, qui sont alternativement chargés, sous ses ordres, des services
de jour et de nuit de la mine, possède quelques notions de lecture et d’écriture, et peut aider
son chef à tenir note des journées dont il doit chaque jour rendre compte au bureau.

La petite fille, trop jeune encore pour aller à l’école, apprend avec sa mère à réciter ses
prières.

§ 4 Hygiène et service de santé.

L’ouvrier est de taille moyenne. Ses cheveux sont châtains ; un long séjour dans la Ma-
remme et les attaques des fièvres ont donné à son visage une teinte jaunâtre. Il est doué
d’une bonne constitution et n’a jamais eu d’autre maladie que les fièvres du pays, dont il a
été pris deux fois assez fortement.

La première fois, en juillet 1845, étant à la mine de charbon de Monte-Bamboli, il fut
atteint d’une fièvre violente qui nécessita son transport à l’hôpital de Massa. Il y fut traité,
suivant l’usage. par des purgatifs (huile de ricin) et de nombreuses doses de sulfate de
quinine. Au bout de cinq ou six jours, il quitta l’hôpital ; mais il eut encore pendant quatre
ou cinq mois des accès, revenant à des périodes régulières.

Au mois d’août 1850, F*** dut entrer de nouveau à l’hôpital de Massa ; il en sortit
encore après cinq jours du même traitement, et souffrit pendant plusieurs mois de fièvres
intermittentes.

La femme, d’une taille relativement plus élevée que celle de son mari, est brune de teint
et noire de cheveux ; elle est également [336] d’une forte constitution. N’ayant jamais quitté
la ville de Massa, où elle était domestique, elle a jusqu’à présent échappé aux fièvres ; ses
seules indispositions ont été des refroidissements accompagnés d’une petite fièvre dite febbre
reumatica, pour laquelle on se contente d’administrer au malade une dose d’huile de. ricin,
suivie, le lendemain, d’un fiasco (deux litres) d’eau minérale naturelle rafraîchissante et
purgative.

Les eaux minérales proviennent des sources del Tettuccio, delle Tamerici et della Toretta,
qui se trouvent au village de Monte Catini, où les malades vont prendre des bains en été.
Elles sont d’un grand usage en Toscane, et principalement dans la Maremme, dont le climat
nécessite un régime spécial.

L’hôpital de Massa, quoiqu’il puisse contenir jusqu’à 200 lits, est toujours plein pendant
l’été. Il est entretenu au moyen du revenu de ses propriétés, de dotations anciennes, et
d’une subvention communale. Les malades y reçoivent les soins de deux médecins et d’un
chirurgien, auxquels sont adjoints des infirmiers des deux sexes en nombre proportionnel à
la quantité des malades admis.

La Maremme a, en outre, l’hôpital de Grossetto et celui de Campiglia.
En cas de maladie, les familles ont encore droit aux soins gratuits de médecins commu-

naux (§ 7).
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§ 5 Rang de la famille.

Angelo F*** occupe, depuis un an, le poste de chef mineur, qu’il doit à ses capacités
comme ouvrier et à sa probité. Cette position prouve qu’il jouit de la considération de ses
chefs, et lui assure celle des ouvriers travaillant sous ses ordres.

Il ne pouvait guère espérer arriver à la place qu’il occupe, car le défaut d’instruction en
rend les fonctions difficiles pour lui. l pourrait la perdre si le directeur de la mine venait
à changer ; un arrêt momentané des travaux le forcerait également à reprendre ailleurs le
métier d’ouvrier mineur.

II. Moyens d’existence de la famille
§ 6 Propriétés.

[337] (Mobilier et vêtements non compris.)
Immeubles............ 0f00
La famille ne possède pas de propriété immobilière ; elle n’en a reçu aucune en héritage

et ne songe pas en acquérir par l’épargne. Elle diffère encore à cet égard d’autres familles
des montagnes de la Toscane (No 28 § 6).

Argent............ 0f00
Le salaire du mari est régulièrement employé chaque semaine à payer les fournisseurs,

notamment ceux de grains et de viande.
Matériel spécial des travaux et industries............ 18f80
1o Pour la préparation du pain. — 1 maie à pétrir, 16f80.
2o Pour la récolte du bois. — 1 hachette, 2f00.
Valeur totale des propriétés............ 18f80

§ 7 Subventions.

La famille profite, durant les quatre mois d’été qu’elle passe à Massa, de la faculté de
récolter du bois mort pour son usage, dans les forêts de la commune et des particuliers.
Pendant l’hiver, l’ouvrier ramasse ou fait ramasser pour son chauffage des menus déchets
de bois de la mine et de l’atelier des charpentiers.

On peut compter comme subvenions l’intérêt du matériel de blanchissage prêté à la
femme par l’administration de la mine et par ses voisines de Massa. (§ 13)

La famille a droit gratuitement aux soins du chirurgien et des médecins communaux de
Massa, et à l’admission à l’hôpital en cas de maladie (No 20 § 4).

La femme est, selon la coutume toscane (No 28), assistée dans ses couches par une
sage-lemme rétribuée par la commune : elle [338] n’est tenue qu’à lui fournir un moyen de
transport pour les visites éloignées d’un mille toscan (1658m) de la ville de Massa. Cette
sage-femme reçoit de la commune 150f ou 200f par an ; mais il es aussi d’usage de lui
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donner une subvention proportionnée aux moyens de l’accouchée. F*** a donné 5f60, lors
de l’accouchement de sa femme.

La famille, ne nourrissant aucun animal domestique, ne profite ni de l’usage des pâtu-
rages ni de la récolte des glands dans les forêts communales et particulières.

§ 8 Travaux et industries.

Travail de l’ouvrier. — L’ouvrier est chargé de diriger l’exécution des travaux in-
diqués par le directeur, et de surveiller en général tous les ouvriers mineurs, boiseurs et
manœuvres de l’intérieur de la mine de galène argentifère de Castellaccia. Ce travail n’a
pas d’heures fixes ; l’ouvrier fait ordinairement une tournée dans la matinée et une dans
l’après-midi ; en hiver, lorsqu’il réside dans la mine, il fait de temps en temps une visite de
nuit ; pendant l’été, il arrive à Castellaccia le matin vers six heures, et en repart le soir à la
même heure.

Comme chef mineur l’ouvrier gagne 2f80 par jour (5 paoli) ; lorsqu’il n’était que mineur
ou boiseur, sa journée n’avait jamais été que de 1f68 à 1f96.

Les travaux de la mine continuent hiver et été, jour et nuit, avec cette seule différence
que l’été tout le personnel de jour va coucher à Massa, ne laissant à la mine que les ouvriers
du service de nuit, qui à leur tour vont le matin à Massa pour s’y reposer pendant la journée.

En été, cependant, les travaux sont beaucoup moins actifs. Cette circonstance est due :
en premier lieu, au départ de la majeure partie des Lombards qui vont faire dans leurs
montagnes leurs récoltes et leurs semailles, pour ne revenir qu’au mois de novembre ; en
second lieu, à l’abandon des travaux industriels par les habitants de la Maremme qui offrent
leurs bras aux propriétaires fonciers de la plaine, pour toucher des salaires plus élevés.

Les ouvriers ordinaires gagnent alors de 2f24 2f80 par jour ; il est vrai qu’après la récolte
la plupart d’entre eux entrent à l’hôpital avec des fièvres qui sont souvent pernicieuses.
C’est à cette époque que les hôpitaux de Campiglia, de Massa et de Grosseo sont tellement
encombres de fiévreux, qu’on est souvent obligé de prendre des locaux supplémentaires.

[339] Angelo F*** ne quitte jamais la mine et se contente de son salaire, qui est du
reste arrivé à peu près au maximum de ce qu’il pourrait gagner dans la plainé.

Travaux de la femme. — Maria C***, ayant été mise toute jeune, par ses parents, en
service à Massa, n’a aucune spécialité de travail ; elle ne sait pas coudre, et elle n’a aucune
habitude des opérations agricoles. Elle ne profite pas de la moisson, comme le font la plupart
de ses compagnes. pour augmenter le bien-être de la famille. Elle se borne à aller, en été,
ramasser dans les bois, le combustible nécessaire à la cuisson des aliments ; à faire la lessive
du linge ; enfin à se rendre une fois par semaine à son logement de Massa, pour préparer le
pain qu’elle fait cuire chez un boulanger de la ville, et qu’elle rapporte ensuite à la mine.
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III. Mode d’existence de la famille
§ 9 Aliments et repas.

La population fixe de la Maremme se nourrit généralement mieux que celle des autres
provinces de la Toscane, à cause des influences pernicieuses du climat.

Selon l’usage du pays, la famille fait habituellement trois repas par jour :
1o À 6 heures, le déjeuner café noir avec du sucre et un peu de rhum. Le père se contente

de cette boisson, et ne mange rien dans la matinée ; la mère et l’enfant trempent dans ce
café des tartines de pain grillé ;

2o À midi, le dîner : minestra, ou soupe faite avec le bouillon produit par l50 grammes
de viande et dans lequel on jette, un quart d’heure avant le repas, une poignée de pâte
d’Italie (minestra) plus ou moins grossière. Quelquefois cette pâte est remplacée par du riz.
Il arrive aussi, mais plus rarement, qu’on trempe du pain dans le bouillon, et alors cette
soupe porte le nom de zuppa. La viande bouillie se mange après la soupe avec du pain, dont
les habitants de la Maremme font une très-grande consommation.

La famille ne consomme guère par an plus d’un kilogramme de pommes de terre ; celles-
ci, du reste, sont souvent aqueuses, à [340] cause de l’humidité du sol. La famille fait, au
contraire, un grand usage de tomates fraiches ou conservées ; on s’en sert pour donner de
la couleur et du goût au bouillon et aux ragoûts, et on les mange quelquefois crues avec du
pain. La soupe se fait, les jours maigres, avec un peu de pâte, de l’huile, du jus de tomate
et de

3o À sept heures, le souper : pain, fromage, aulx ou oignons crus, et quelquefois, surtout
en hiver, plat de légumes tels que choux, épinards ou feuilles de bettes cuits à l’eau et
assaisonnés à l’huile et au vinaigre. Plus rarement le souper se compose d’une espèce de
macaroni fait avec une pâte commune d’Italie, appelée lasagne, cuite à l’eau et assaisonnée
de jus de tomate et de fromage de brebis sec et réduit en poudre. Dans les ménages aisés
on se sert de fromage de Parmesan ; les ouvriers n’en font usage que les jours de régal.

L’eau est la boisson ordinaire de la famille ; le dimanche cependant, elle boit au dîner un
litre de vin. Quant à l’usage du rhum dans le café du déjeuner, c’est une habitude locale :
on le considère comme un préservatif contre l’air insalubre de la Maremme.

L’hiver, et surtout pendant le carême, la famille remplace souvent la viande par du
poisson sec ou salé : harengs, morue, stockfish, qui coûte ordinairement 0f84 le kilogramme.

Les œufs ne figurent que très-rarement dans l’alimentation, si ce n’est pour entrer dans
la composition de quelque ragoût.

La famille n’emploie jamais ni lait ni beurre ; l’huile d’olive, quelquefois le saindoux et
le lard, servent seuls à la cuisine. Le lait et le beurre sont d’un usage très-restreint dans
la Maremme, ou le bétail vit par troupeaux demi-sauvages dans les bois ou sur les terres
incultes, et où on laisse aux vaches leurs veaux pendant plusieurs mois. Les pâtres viennent
en hiver avec leurs troupeaux dans le pays, pour profiter des riches pâturages qu’il renferme,
et retournent en été dans les montagnes du nord de la Toscane, du duché de Modène et
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des Romagnes. Le lait de chèvre ou de brebis est celui que l’on consomme dans les ménages
aisés et dans les cafés.

La famille n’achète par an que 30k de farine de mais et autant de farine de châtaigne. La
polenda de farine de mais, appelée polenda jaune, et celle de farine de châtaigne, nommée
polenda douce, n’entrent que très-rarement dans l’alimentation de la population fixe de la
Maremme. Cette pâte dense, cuite à l’eau et divisée par tranches que l’on fait quelque-
fois rôtir sur les cendres du foyer, est au contraire la base de la nourriture des Lombards
immigrants (No 28, § 9).

§ 10 Habitation, mobilier et vêtements.

[341] La famille habite depuis un an, mais seulement pendant l’hiver, un logement à la
mine de Casellaccia. Ce logement est situé au premier étage d’une des maisons destinées aux
employés de la mine ; il est composé de trois petites pièces ayant chacune 12mq de superficie
et 2m50 de hauteur et éclairées chacune par une fenêtre. Les chambres sont carrelées ; les
murs en sont badigeonnés de diverses nuances, et ont un encadrement de lignes ou de
guirlandes de couleurs vives.

Avant d’occuper le poste de chef mineur, l’ouvrier demeurait constamment à Massa, où
il a, du reste, conservé un logement qu’il habite pendant quatre mois de la belle saison.
Ce dernier logement se compose de deux pièces au second étage, dans une rue étroite et
montueuse, comme le sont toutes les rues transversales de Massa.

Meubles............. 283f53
1o Lits. — 1 lit pour les époux : bois de lit de châtaigner, 1 grosse paillasse de paille de

maïs avec enveloppe de toile grise, 1 matelas, 1 traversin, 2 oreillers de laine, 140f00 ; — 1
couverture de laine, 16f80 ; — 1 couvre-pied de coton de couleur, doublé et piqué. 16f80. —
Total, 173f60.

1 lit pour la petite fille : 1 bois de lit, 1 paillasse, 1 matelas, 1 oreiller, 58f80 ; — 1
couverture de laine, 11f20 ; — 1 couverture de coton de couleur doublée et piquée, 8f40 ; —
Total, 78f40.

2o Meubles de la chambre à coucher. — 4 chaises, 4f00 ; 1 table, 5f00 ; 1 caisse servant
d’armoire 8f40 : — Total, 17f40.

3o Meubles de la cuisine. — 1 table, 5f60 ; — 2 chaises, 2f00 ; — 2 tabourets de lois,
1f26 ; — 1 maie à pétrir, format buffet (mémoire) (§ 6) ; — 2 planches pour supporter les
ustensiles de cuisine, 1f68 ; — 1 égouttoir pour les assiettes, 2f80 ; — Total, 13f34.

4o Objets relatifs au culte domestique. — 1 image enluminée de la Vierge, encadrée et
garnie d’une palme d’olivier bénie le jour des Rameaux, 0f84.

Linge de ménage............ 105f50
3 paires de draps de lit de chanvre, 54f00 ; — 1 paire de draps de coton, 7f50 ; — 1 paire

de drap de chanvre pour la petite fille, 16f80 ; — 2 nappes, 11f20 ; — 8 serviettes, 8f00 ; 8
essuie-main, 8f00. — Total, 105f50.

Ustensiles............ 32f83
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1o Dépendant de la cheminée. — 1 paire de chenets, 4f00 ; — 1 paire de pincettes, 2f80 ;
— 1 pelle, 1f68. — 8f48.

[342] 2o Employés pour la préparation et la consommation des aliments. — 2 marmites
de cuivre rouge, 13f44 ; — 1 poêle à frire de fer, 1f68 ; — 15 assiettes, 2f25 ; — 1 saladier,
1f12 ; — 2 plats, 0f84 ; — 6 vases de terre dite pentole, pour faire bouillir de l’eau et aire
cuire la soupe, 1f50. — Total, 20f83.

3o Employés pour soins de propreté. — 2 cuvettes et 1 cruche, 1f68.
4o Employés pour usages divers. — 2 corbeilles, 1f00 ; — 3 chaufferettes de terre cuite,

0f84. — Total, 1f84.
Vêtements............ 358f28
Vêtements de l’ouvrier. (179f92)
1o Vêtements du dimanche. — 1 veste de velours de coton, 15f12 ; — 1 pantalon de laine

et coton, 6f72 ; — 2 gilets, 6f72 ; — 1 paire de bottes, 10f08 ; — 1 chapeau de feutre mou,
4f20. — Total, 42f84.

2o Vêtements de travail. — 2 vestes de coton croisé, 16f80 ; — 3 pantalons de fil de coton,
12f60 ; — 2 camisoles de laine tricotées, 13f20 ; — 3 chemises de toile de chanvre, 11f76 ; —
7 chemises de coton, 14f00 ; — 3 caleçons de coton, 6f60 ; — 6 paires de chaussettes, dont
3 de laine et 3 de coton, 6f72 ; — 3 paires de souliers, 33f00. — Total, 114f68.

3o Bijoux. — 1 montre d’argent, 22f40.
Vêtements de la femme. (152f00) :
1o Vêtements du dimanche. — 1 robe de coton, 12f60 ; — 2 fichus de soie, 8f40 ; — 2

jupons blancs, 16f00 ; — 2 paires de bas de coton blanc, 3f00 ; — 1 paire de souliers, 8f00.
— Total, 48f00.

2o Vêtements de travail. — 4 robes de coton, 36f12 ; — 1 fichu de couleur, 0f84 ; — 4
jupons de couleur, 24f00 ; — 5 chemises de coton, 20f00 ; — 3 mouchoirs de poche, 0f84 ; —
2 paires de bas de couleur, 2f60 ; — 2 paires de souliers, 11f20. Total, 95f60.

3o Bijoux. — 1 paire de boules d’oreilles, 5f60 ; — 1 bague, 2f80. — Total, 8f40.
Vêtements de la petite fille. (26f36) :
4 robes de coton, 8f00 ; — 5 jupons, 6f00 ; — 6 chemises de coton, 6f00 ; — 1 mouchoir

de poche, 0f28 ; — 3 paires de bas, 1f68 ; — 2 paires de soulier, 4f40. — Total, 26f36.
Valeur totale du mobilier et des vêtements............ 780f19

§ 11 Récréations.

Une des distractions de l’ouvrier est de fumer : il dépense en cigares et en tabac 35
centimes par semaine. Le tabac en paquet. pour la pipe et la cigarette, étant très-cher en
Toscane, le peuple fume en général, dans de très-petites pipes, des cigares hachés ; les cigares
de la régie ne coûtent en effet que 5 centimes, et encore leur prix a-t-il doublé depuis quatre
ans. Les marchands au détail rognent légèrement les deux pointes des cigares et vendent
ces retailles au poids pour la pipe. [343] Le commerce des vieux bouts de cigares ramassés
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dans les rues et dans les cafés se pratique en Italie. Ces bouts de cigares se vendent de 1f68
à 3f36 le kilogramme.

Enfin les ouvriers fument assez souvent le cigare même ; mais, dans ce cas, ils le divisent
en deux par économie. L’âcreté des cigares toscans est telle que beaucoup de personnes
aisées pratiquent le même système.

On a introduit depuis peu en Toscane des cigares dits Cavour, moins longs et plus gros,
qui ne se prêtent pas aussi bien que ceux du pays à cette division économique ; ce qui
diminuera, chez la classe aisée du moins, l’usage de les couper en deux, et augmentera par
conséquent les revenus de l’État. On trouve aussi dans les grandes villes des cigares dits
Havane qui, jusqu’à présent s’étaient vendus, sans être de très-bonne qualité, de 28 à 56
centimes ; aussi n’y avait-il que les étrangers, peu habitués à l’âcreté des cigares toscans,
qui en achetassent. Aujourd’hui cependant on vend, comme ailleurs, des cigares passables à
15, 20 et 30 centimes.

L’ouvrier passe les après-midi de tous les dimanches dans les cabarets de Massa, où il
dépense ordinairement 0f56 en café ou en punch chaud. Le prix d’une consommation est de
0f14. La famille boit également le dimanche un litre de vin du pays (§ 9).

Une des récréations principales de l’ouvrier est d’assister aux représentation théâtrales
que des troupes ambulantes donnent dans la petite salle de Massa. On joue ordinairement
des opéras, et la Société musicale de la ville fournit l’orchestre. Les pièces sont choisies
parmi les meilleures du répertoire italien, et en général elles ne sont pas trop anal exécutées
(§ 19).

IV. Histoire de la famille
§ 12 Phases principales de l’existence.

L’ouvrier est né au village de San-Marcello, près de Pistoia. Jusqu’à l’âge de seize ans,
il a travaillé avec son père qui était métayer, et qui avait sept enfants (§ 2).

Le désir de gagner davantage e l’exemple de beaucoup de ses camarades, l’engagèrent à
aller dans la Maremme. Pendant les premières années, il retournait l’été dans son village ;
il abandonna [344] peu à peu cette habitude, se fixa dans le pays et se maria à Massa
Marittima.

F*** fut d’abord engagé comme manœuvre à l’exploitation de soufre de Radicondoli,
où il gagnait 25f20 par mois. L’année suivante, une autre exploitation de soufre, celle de
Scanzano, l’employa au même travail, mais à 21f par mois seulement : peu de temps après,
il devint sous-mineur, et gagna 33f60.

L’ouvrier alla plus tard travailler aux mines de charbon de Monte Mamboli, près de
Massa, avec un salaire mensuel de 50f40. En 1847, il entra à la mine de plomb de Castellaccia,
et y resta à la solde de 40f32 jusqu’en 1852, époque à laquelle il devint boiseur avec une paye
de 42f. En 1857, l’usage de payer par mois fut généralement abandonné dans la Maremme,
et le prix de la journée fut fixe à 1f89 par jour de travail effectif.
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F*** resta dans cette condition jusqu’en 1860 ; un changement dans la direction amena
alors quelques mutations dans le personnel, et il obtint le poste de chef mineur, avec un
salaire journalier de 2f80.

À l’âge de vingt ans, l’ouvrier a dû satisfaire à la conscription dans son village de San-
Marcello. À cette époque, en 1841, le service militaire était sans importance en Toscane ;
aussi les remplaçants y étaient-ils faciles à trouver, et à très-bas prix.

Le nombre de soldats à nourrir étant insignifiant, les communes rappaient d’une taxe
légère, calculée selon les moyens de chacun, tous les conscrits appelés au tirage, et au moyen
du produit de cette taxe, formaient un pécule à celui qui s’offrait volontairement pour le
service militaire. La quote-part de F*** fut de 5f60 pour le pécule de l’unique conscrit à
fournir par sa commune ; il ignore, du reste, s’il y a eu tirage au sort et s’il a eu un bon ou
un mauvais numéro.

À la mort de ses parents, qui étaient métayers, et qui vivaient au jour le jour, F*** n’a
hérité de rien : il n’est pas retourné depuis cette époque dans son pays.

L’histoire de la femme n’offre aucune particularité remarquable. Placée comme domes-
tique à Massa dès qu’elle fut en âge de travailler, elle n’a rien pu apprendre, si ce n’est la
conduite de l’intérieur d’un ménage de paysan ; à dix-sept ans, elle a épousé Angelo F***
et n’a plus quitté la commune de Massa. Son père, qui était charretier aux mines de fer de
Follonica, est mort depuis peu d’années ; sa mère vit encore.

Après six ans de mariage, les deux époux F*** ont eu une petite fille qui est aujourd’hui
âgée de 4 ans.

§ 13 Mœurs et institutions assurant le bien-être physique et moral de la fa-
mille.

[345] La famille, quoique étant de mœurs irréprochables, ne peut espérer d’arriver à une
condition meilleure : l’ouvrier n’a pas assez d’instruction pour s’élever dans son état, pour
être sûr même de conserver son poste (§ 8) ; la femme est inhabile aux travaux agricoles
et n’entreprend pas ces industries domestiques qui contribuent tant à la prospérité des
ménages de paysans (No 33) ; enfin les deux époux n’ont pas ce goût pour l’épargne qu’on
a remarque chez le fondeur des Alpes Apuanes (No 28 § 15). Bien qu’aujourd’hui le salaire
de l’ouvrier soit relativement élevé, l’augmentation qu’il a reçue ne sert qu’à accroître le
bien-être présent. Il est obligé de laisser à la caisse de réserve de la mine 2 p. 100 de son
salaire, ce qui lui donne droit, en cas d’accident dans l’exercice de ses fonctions, aux soins
du chirurgien de la mine, aux médicaments et à sa paye entière pendant toute sa maladie.
Mais cette institution ne le garantit que des accidents qui peuvent le frapper sur les travaux,
et il se trouverait sans ressources s’il venait à perdre son emploi.

L’absence d’esprit d’économie chez les ouvriers de la Maremme est en partie causée
par l’impossibilité où ils sont de placer leur argent en achat de biens ruraux, même d’une
cabane. Le pays est couvert, en effet, de propriétés immenses, qui appartiennent à de riches
particuliers et qui ne peuvent être entamées par l’épargne des travailleurs.
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2 Notes.
Faits importants d’organisation sociale ; particularités remarquables ;

appréciations générales ; conclusions.

§ 17 (A) Sur les richesses minérales de la Maremme de Toscane.

[355] L’auteur n’a pas pour but d’énumérer toutes les mines exploitées ou découvertes
dans la Maremme tant par les Étrusques et les Romains qu’au moyen âge et de nos jours.
Sans entrer dans les détails d’une description qui a été faite ailleurs, il se propose seulement
d’indiquer les principaux gîtes du pays.

On doit citer d’abord Massa Marittima, dont les mines de fer, de cuivre et de plomb
argentifère furent esclaves par les Étrusques et qui devint, au xiiie et au xive siècle, le centre
des exploitions de la Maremme. Cette ville portait alors le nom de Massa metallorum, et
renfermait près de 20,000 habitants.

Le cuivre portant la marque de Massa était recherché comme un des meilleurs en Flandre,
sur le marché de Bruges. Les mines de plomb argentifère, dont les principales étaient à
Montieri, près Massa, fournirent jusqu’au xive siècle aux villes d’Italie, telles que Florence,
Sienne et Volterra, la majeure partie de l’argent destiné au monnayage.

Massa eut aussi son hôtel des monnaies (zecca), qui fut établi par décret du 11 avril
1317, et qui frappait des pièces d’argent de 20 et de 6 deniers.

Les archives de Sienne et de Florence sont riches en documents relatifs aux mines du
pays de Massa. On y voit des contrats d’acquisition par cette ville de gîtes de plomb, de
cuivre et d’argent, situés dans son territoire et cédés par des particuliers à la commune. On
trouve surtout à la bibliothèque des Uffizi, à Florence, le manuscrit des lois de la cité de
Massa (Statuta et ordinamenta civitatis Massae), dont le quatrième chapitre est un code
de mines complet. Bien que le manuscrit porte la date de 1325, quelques auteurs pensent
que ce code, au moins pour quelques-unes de ses dispositions, remonte au milieu du xiiie

siècle. Il renferme 86 articles écrits dans le latin de l’époque ; il réglemente dans les [356]
plus grands détails les exploitations minérales, et institue des fonctionnaires de divers ordres
chargés de veiller à l’exécution de la loi 1.

Après les mines de Massa, il faut citer :
Les gîtes argentifères de Montieri. Ces gîtes furent attaqués par les Étrusques, firent au

1. D’après la loi de Massa, le premier occupant est le propriétaire de la mine. Tout endroit sur lequel
aucune fouille n’est encore ouverte est concédé à celui qui l’a, pendant trois jours consécutifs, marqué d’une
croix ; mais les travaux d’exploration doivent commencer aussitôt, et ils ne doivent jamais rester plus d’un
mois et trois jours en chômage, à peine de déchéance. — On pouvait ouvrir une mine, dans le territoire de
Massa, à 12 ou 15 pas (21m60 ou 27m00) d’une exploitation voisine, suivant que les puits laissaient entre eux
des distances respectives de 10 ou 12 pas (18m00 ou 21m6O), ou que les galeries intérieures s’étendaient à
cette distance. — Dans la loi de Massa, il n’est jamais question de redevances à payer aux propriétaires du
sol ni à la commune, et comme il n’est jamais question non plus de la durée des concessions, il est probable
qu’elles étaient faites à perpétuité. (Annales des mines, 5e série, tome XV.)
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milieu du xiie siècle la fortune de la république de Sienne, et passèrent ensuite aux mains
des évêques de Volterra, qui battaient monnaie avec l’argent de cette provenance ;

Les mines de cuivre de Campiglia, exploitées en grand par les Étrusques, comme l’at-
testent de profondes excavations et d’immenses dépôts de scories ;

Les filons cuivreux de Monte-Catini, près Volterra, et de Rocca-Tederighi, attaqués
également par les Étrusques ; ceux de Rocca-Strada, dont les travaux remontent à l’année
1300.

Après avoir présenté une activité remarquable, toutes ces mines furent délaissées vers
le milieu du xive siècle. Les principales causes de cet abandon, indiquées par M. Ulrich,
directeur des mines de l’île d’Elbe, et résumées par M. Simonin dans les Anales des mines
(5e série, tome XIV), furent les suivantes :

1o Les guerres intestines. Ainsi Massa succomba, vers 1346, sous les coups répétés de la
république de Sienne, et avec la chute de la liberté, qui entraîna l’exil volontaire ou forcé
des plus riches familles du pays, périt aussi l’industrie minérale ;

2o Les courses d’aventuriers ravageant les campagnes, et offrant aux ouvriers mineurs
qui venaient se mettre à la solde des condottieri, un gain plus élevé et une occupation plus
attrayante ;

3o La famine et les pestes, notamment celle de 1348 décrite par Boccace, qui achevèrent
d’enlever au travail des mines le peu de bras restés disponibles ;

4o Un abaissement considérable dans le prix des métaux, probablement par la cessa-
tion des croisades et aussi par suite de l’extension que prirent à cette époque les mines
allemandes ;

5o Le taux élevé de l’intérêt de l’argent, qui se prêtait alors à Florence et à Sienne à 25
et même à 30 p. 100 ;

[357] 6o Des crises financières, qui entraînèrent dans des faillites successives de près de
100 millions de notre monnaie actuelle les plus riches banquiers de Florence.

De toutes les mines précitées qui furent autrefois si productives, très-peu sont actuelle-
ment en exploitation, et on ne peut guère citer que celles de Monte-Catini, qui présentent
une véritable prospérité.

Mais de nouveaux gîtes sont activement attaqués autour de Massa : ainsi les mines de
cuivre des Caponne-Vecchi et de Valcastrucci ; les mines de plomb argentifère de Castellaccia
exploitées par la Société Metallo-Tecnica ; les mines de charbon de Monte-Bamboli et de
Monte-Massi.

Quand l’esprit d’association aura pénétré davantage au sein des populations de la ’Tos-
cane, quand les capitalistes de ce pays consentiront à s’imposer des sacrifices en vue de
résultats non immédiats, enfin quand la tranquillité publique sera devenue stable, il est pro-
bable que tant de richesses minérales ne resteront pas enfouies dans le sol de la Maremme.
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§ 18 (B) Sur la propriété des mines en Toscane.

En vertu de la loi déjà citée (§ 17), tout citoyen pouvait, avec la simple autorisation du
capitaine du peuple, entreprendre des travaux de recherche et d’exploitation de mines sur
le territoire de Massa, sans indemnité ou réparation des dommages causés aux propriétaires
de la surface. Cette loi est tombée en désuétude au xve siècle, après l’abandon des mines
et l’adjonction de Massa à la république de Sienne, et elle n’est plus aujourd’hui qu’un
document historique.

Dans la coutume actuelle de Toscane, le propriétaire de la superficie dispose du tréfonds
à son gré et au mieux de ses intérêts. Ses droits ont été consacrés par le grand-duc Pierre
Léopold qui, en prenant possession de son gouvernement, promulgua, le 13 mai 1788, le
statut suivant :

« Voulant étendre autant qu’il est compatible avec l’administration publique les droits de
la propriété du sol, et en même temps l’industrie de nos sujets bien aimés, qui, par diverses
lois et divers règlements, sont restés soumis au droit régalien et à diverses redevances [358]
en faveur de la couronne, ordonnons que toute espèce de droits sur mines, métaux, gemmes,
etc., soient et demeurent abrogés. »

Plus tard le même duc Léopold, devenu empereur d’Allemagne, déclare que les disposi-
tions qu’il avait sanctionnées « à l’effet de rendre libre l’industrie de ses sujets, non moins
que pour restituer aux propriétaires du sol les droits dont ils avaient été frustrés à diverses
époques par les lois et décrets alors en vigueur, » sont à tout jamais maintenues.

La question de la propriété des mines s’agite depuis quelques années entre les partisans
des droits du propriétaire et de la liberté de l’industrie, d’une part, et ceux du droit régalien
et de la réglementation par l’État, d’autre part.

Plusieurs brochures ont été écrites sur cette matière par des hommes spéciaux ; la Société
des Georgofili de Florence a publié dans le tome XXV de ses Actes (année 1847) les motifs
invoqués des deux côtés, et quelques-uns des hommes d’État actuels de l’Italie se sont
trouvés mêles à cette discussion.

Enfin, un projet de loi a été présenté au Parlement, dans la séance du 18 novembre 1862,
au nom du ministre de l’agriculture, de l’industrie et du commerce 2.

L’exposé des motifs examine la valeur des théories diverses émises sur la propriété des
mines, et le mérite des législations existantes ; après avoir discuté leurs avantages et leurs
inconvénients, il conclut, conformément à ce qui se pratique depuis longtemps en Angleterre
et en Toscane, que les détenteurs du sol doivent être aussi considérés comme propriétaires
des substances minérales, quelle que soit la profondeur à laquelle on les rencontre : principe
qui est d’ailleurs dans l’esprit des populations italiennes.

Le rapporteur ne se dissimule pas que les prétentions de propriétaires, incapables d’ex-
ploiter par eux-mêmes, ou guidés par un intérêt mal entendu, peuvent dans certains cas
nuire au sort des entreprises et empêcher les progrès de l’art minéral. Mais comme toutes

2. M. Petitgand, ingénieur des mines, membre de la Société d’économie sociale, a bien voulu se charger
de la traduction de ce projet de loi.

25

https://api.nakala.fr/data/10.34847/nkl.eafel329/0d026c94679b8616cfed91eff6bde7c4a8d97503


les industries, abandonnées à leurs propres forces, finissent par triompher des plus grands
obstacles, le rapporteur à la certitude que la nécessité, maîtresse sévère, renversera en peu
de temps ceux qui s’élèveraient à l’encontre de l’industrie minérale, et que. libre dans son
essor, celle-ci s’exercera comme les autres dans le cercle des conditions économiques qui
régissent le pays. Dix écoles spéciales, créées dans les centres métallurgiques, aideront au
surplus à y faire pénétrer les vrais principes du progrès.

[359] Par ces motifs, le projet de loi admet le principe de la propriété conjointe du sol
et du sous-sol. L’intervention du gouvernement est limitée à une surveillance tutélaire, au
double point de vue de la sécurité et de la salubrité. Simple et claire, dit le rapporteur, cette
loi a par-dessus tout le mérite de simplifier le mécanisme administratif et de rendre moins
nécessaire l’ingérence de l’État.

Ce projet se divise en quatre titres :
Le titre Ier définit en peu de mots la propriété des mines. Le propriétaire d’un fonds

est considéré comme le propriétaire naturel des substances qui se rencontrent à quelque
profondeur que ce soit ; il peut les extraire librement à son profit ou les laisser extraire par
d’autres avec son consentement, à la condition d’observer les prescriptions établies par cette
loi et sans préjudice aux dispositions concernant l’expropriation forcée pour cause d’utilité
publique.

Le titre II expose et définit l’objet du service administratif en ce qui concerne la sécurité
et la salubrité des mines. Ce service s’exerce par le ministre, au moyen d’un conseil des mines
et d’un corps d’ingénieurs. On s’attend à ce que ce contrôle de l’État, bien que très-borné,
rencontre au sein du Parlement une vive opposition. On parait vouloir en Toscane la plus
grande liberté dans l’industrie privée.

Le titre III renferme les dispositions d’ordre public concernant l’industrie minérale :
il indique les pénalités qui seront encourues pour négligence des soins commandés par la
sûreté et la santé des travailleurs. C’est dans ce titre que se trouve cette disposition nouvelle
et remarquable de l’expropriation pour cause d’utilité publique, par laquelle le projet de
loi cherche à concilier les droits des détenteurs du sol avec les intérêts de l’industrie. Cette
expropriation ne pourra être accordée que dans des cas extrêmement rares et parfaitement
définis, de manière à ne pas rendre illusoire, par l’intervention du gouvernement, le principe
que consacre le titre Ier. Pourront être déclarés d’utilité publique les ouvrages à entreprendre
sous le terrain d’autrui pour l’écoulement des eaux des mines, le transport des substances
extraites, la ventilation des travaux souterrains, la conservation et la bonne exploitation des
richesses minérales.

Le titre IV contient des dispositions transitoires pour le maintien des droits acquis
antérieurement à la loi. Il stipule que les taxes sur l’industrie minérale seront établies sur
des bases uniformes pour tout le royaume.

Le rapporteur fait observer, en terminant, qu’une commission nommée par le ministère
précédent s’était prononcée pour le principe opposé au droit absolu du propriétaire. Les
substances minérales [360] considérées comme res nullas devaient être concédées par le
gouvernement, sous la réserve cependant d’accorder la préférence au propriétaire du sol.
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Si le ministère actuel n’a pas admis cette manière de voir, c’est qu’il lui a paru que cette
réserve était en opposition avec les vrais principes, et que l’intervention de l’administration
ne pouvait qu’entraver l’industrie minérale.

§ 19 (C) Sur l’influence du théâtre sur les populations ouvrières de l’Italie.

Les jeux du Cirque et les représentations théâtrales ont été de tout temps la passion
favorite du peuple italien. Aujourd’hui il n’est pas un opéra nouveau dont les airs les plus
saillants ne deviennent immédiatement populaires : ils sont chantés dans toutes les classes
de la société, et résonnent même au fond des mines, où il n’est pas rare d’entendre des
morceaux de la Traviata, du Trovatore ou de Rigoletto.

Ce goût des Italiens est favorisé par le grand nombre de leurs théâtres : chaque petite
localité a le sien qui s’ouvre une ou deux fois par an, et où des représentations sont données
soit par des troupes ambulantes, soit par des amateurs.

Le bas prix des places permet à toutes les classes de la société d’assister à ces spectacles
(§ 11), qui vulgarisent beaucoup le sentiment de la musique. Le parterre (platea) ne coûte que
0f28 ; les stalles d’orchestre (posti distinti), peu nombreuses d’ailleurs, coûtent le triple, et
les loges se payent suivant des arrangements faits avec le directeur de la troupe (impresario).

Cette diffusion des airs de théâtre exerce une heureuse influence sur les mœurs du peuple
qui, même dans sa gaieté, conserve toujours une certaine retenue, et remplace les chants
grossiers et souvent obscènes, si répandus ailleurs, par des chansons à boire ou des couplets
tirés des opéras les plus en vogue (No 33, § 11).

§ 20 (D) Sur l’organisation d’une commune Toscane.

La commune de Massa Marittima n’a plus aujourd’hui l’indépendance qu’elle possédait
au moyen âge. Elle ressemble, par son organisation, [361] à toutes les autres communes de
la Toscane, et comprend, comme celles-ci, plusieurs villages ayant ensemble une population
de 8,000 à 10,000 habitants. Elle est administrée par un conseil municipal (municipio),
composé d’un président (gonfaloniere), de cinq assesseurs (priori), de simples conseillers
(consiglieri) et d’un secrétaire (segretario).

Toutes ces fonctions, à l’exception de la dernière, sont gratuites. Elles sont, en outre,
obligatoires : on ne peut y renoncer qu’en payant une amende de 100 lires toscanes (84
francs) ; cette amende ne se paye qu’une fois.

Les conseillers sont élus par tous les Italiens ou étrangers naturalisés qui payent la taxe
foncière. Ils sont renouvelés par moitié tous les ans, sont rééligibles, mais peuvent cette fois
refuser d’accepter leur nouveau mandat.

Les gonfalonieri reçoivent les ordres d’un préfet, qui correspond lui-même avec le ministre
de l’intérieur.

Les impôts de la commune sont encore, sauf le décime de guerre, ce qu’ils étaient avant
l’annexion de la Toscane au royaume d’Italie. Ils comprennent : 1o la contribution foncière
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(tassa prediale), assise, d’après le cadastre, sur les propriétés territoriales et proportionnelle
à leur rente présumée ; 2o la contribution mobilière (tassa di famiglia), qui frappe les chefs
de famille et est basée sur les revenus qu’on leur suppose et sur le nombre de personnes
qu’ils entretiennent. La répartition de cette taxe est faite chaque année par une commission
choisie, dans son sein, par le conseil municipal ; on peut appeler de ses décisions devant ce
conseil lui-même, qui juge en dernier ressort.

La levée de toutes les contributions est faite par la commune, qui verse elle-même au
trésor public la somme dont elle est imposée.

La justice de paix est administrée par un préteur (pretore), dont la juridiction (manda-
mento) s’étend sur une ou deux communes et dont la compétence comprend les affaires de
simple police et de police correctionnelle. Il y a dans les centres de population un délégat du
gouvernement, qui a dans ses attributions la police civile et politique, et qui remplit auprès
du préteur les fonctions d’accusateur public. Une délégation comprend ordinairement deux
ou trois circonscriptions de justice de paix. Le délégat correspond avec le procureur du roi
et avec le préfet et peut requérir la force publique.

Les ministres locaux du culte catholique sont : 1o le doyen (proposto), qui correspond
avec l’évêque et avec les curés : 2o les curés des différentes paroisses, appelés piovanni dans
toute la Toscane [362], sauf dans les Alpes Apuanes, ou ils portent le nom de rettori ; 3o les
vicaires (capellani), qui, dans les communes peuplées, assistent les curés et qui desservent
les chapelles publiques et particulières.

Tous les ministres du culte sont, en Toscane, rétribués à l’aide des revenus des biens de
l’Église, dont ils sont eux-mêmes les administrateurs. Comme en Angleterre aujourd’hui,
comme en France au dernier siècle, il en résulte dans les honoraires de ces ministres une
grande inégalité, qui apparaît d’une manière encore plus sensible quand on compare entre
eux les membres du haut et du bas clergé. Depuis l’annexion de la Toscane au royaume d’Ita-
lie, le nouveau gouvernement, sans rien changer à cet état de choses, accorde un supplément
d’honoraires aux prêtres dont le revenu annuel est inférieur à 800 francs.

Les églises sont entretenues avec les rentes des biens ecclésiastiques affectés à cet usage,
et au moyen des dons des fidèles.
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